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Une maturation progressive depuis 20 ans pour arriver au Zéro Artificialisation Nette (ZAN) 
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UN CONSENSUS SUR LE POURQUOI …
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Les effets négatifs connus de l’artificialisation des 
sols

• Appauvrissement de la biodiversité et 
fragmentation des espaces

• Diminution des capacités de stockage de carbone 
par les sols

• Contribution aux phénomènes d’inondation par 
accélération du ruissellement des eaux pluviales

• Perte de ressources pour l’agriculture
• Etalement urbain et ses conséquences 

(allongement des distances domicile-travail, 
augmentation de la dépendance à la voiture 
individuelle, hausse des émissions de C0², hausse 
des dépenses publiques et d’équipements…)

Illustration : les super pouvoirs des sols en BD, Cerema



Une définition et une nomenclature précisés par décret, qui questionnent toujours

QUELQUES INTERROGATIONS TECHNIQUES SUR LE « QUOI » …

Extrait du décret no 2022-763 du 29 avril 2022 relatif à la nomenclature de l’artificialisation des sols
pour la fixation et le suivi des objectifs dans les documents de planification et d’urbanisme 



Comment mesurer avec des outils « transitoires » qui posent des problèmes techniques ?

• Approche consommation 
d’espaces

• Approche artificialisation



Ex : illustration de la « trajectoire ZAN » à l’échelle du Pôle Métropolitain Loire Angers

Différence de 30% entre 
l’observatoire locale 
(base OCSGE) et le 
résultat du portail 
national (base Fichiers 
Fonciers)



• Eviter l’artificialisation des sols en construisant et en mobilisant le foncier et le bâti existant 
en priorité en renouvellement urbain

• Réduire l’artificialisation des sols en construisant plus dense
• Compenser l’artificialisation des sols en renaturant des espaces artificialisés

ET SURTOUT DE VRAIES QUESTIONS SUR LE « COMMENT » …

La séquence Eviter/Réduire/Compenser au service du Zéro Artificialisation Nette



Un modèle d’aménagement à réinventer

• Des « réflexes » d’aménagement qui sont 
encore bien présents

• Une absence de modèle économique de
financement de la trajectoire ZAN 
aujourd’hui



AMELIORER LA CONNAISSANCE DU POTENTIEL
EN RENOUVELLEMENT URBAIN

Article L2231-1 du CGCT : le rapport relatif à l'artificialisation des sols

Le maire (ou le président) présente au conseil municipal ou à l'assemblée délibérante, au 
moins une fois tous les trois ans, un rapport relatif à l'artificialisation des sols sur son 
territoire au cours des années civiles précédentes.
Le rapport rend compte de la mesure dans laquelle les objectifs de lutte contre 
l'artificialisation des sols sont atteints.
Le rapport donne lieu à un débat au sein du conseil municipal ou de l'assemblée délibérante. 
Le débat est suivi d'un vote.
Le rapport et l'avis du conseil municipal ou de l'assemblée délibérante font l'objet d'une 
publication dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article L. 2131-1.
(…)
Le décret en Conseil d'Etat déterminant les conditions d'application du présent article est 
attendu (une version provisoire pour consultation a été diffusée). Il doit préciser notamment 
les indicateurs et les données qui doivent figurer dans le rapport ainsi que les conditions dans 
lesquelles l'Etat met à la disposition des collectivités concernées les données de 
l'observatoire de l'artificialisation.



L’observatoire de l’habitat et du foncier (pour le PLH)

Selon l’article L. 302-1 III du code de la construction et de l’habitat, cette analyse s’appuie 
en particulier sur un recensement :
1. Des friches constructibles ;
2. Des locaux vacants ;
3. Des secteurs où la densité de la construction reste inférieure au seuil résultant de 
l’application des règles des documents d’urbanisme ou peut être optimisée en application 
de l’article L. 152-6 du code de l’urbanisme ;
4. Dans des secteurs à enjeux préalablement définis par les établissements publics de 
coopération intercommunale, des surfaces potentiellement réalisables par surélévation
des constructions existantes ;
5. Dans des secteurs urbanisés, des surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables et, dans les zones urbaines, des espaces non bâtis nécessaires au 
maintien des continuités écologiques.
L’analyse prend également en compte les inventaires des zones d’activité économique.
Les observatoires de l’habitat et du foncier rendent compte annuellement du nombre de 
logements construits sur des espaces déjà urbanisés et sur des zones ouvertes à 
l’urbanisation.

Habitat / Foncier



L’inventaire des zones d’activités économiques

Défini à l’article L. 318-8-2 du code de l’urbanisme, l’inventaire des ZAE doit comporter :

• Un état parcellaire des unités foncières composant la zone d’activité économique, 
comportant la surface de chaque unité foncière et l’identification du propriétaire ;

• L’identification des occupants de la zone d’activité économique ;
• Le taux de vacance de la zone d’activité économique, calculé en rapportant le nombre 

total d’unités foncières de la zone d’activité au nombre d’unités foncières qui ne sont 
plus affectées à une activité assujettie à la cotisation foncière des entreprises prévue à 
l’article 1447 du code général des impôts depuis au moins deux ans au 1er janvier de 
l’année d’imposition et qui sont restées inoccupées au cours de la même période.

L’EPCI compétent procèdera à la consultation des propriétaires et occupants des ZAE 
pendant une période de trente jours avant d’arrêter l’inventaire qui sera ensuite adressé 
aux autorités compétentes en matière de SCoT, de PLU et de PLH qui pourront le prendre 
en compte dans leur document d’urbanisme.

Cet inventaire doit être engagé dans un délai d’un an à compter de la promulgation de loi 
climat et résilience (soit le 21 août 2022 au plus tard). Il est finalisé dans un délai de deux 
ans et actualisé tous les six ans.

Zones d’activités
économiques



Des dispositifs nationaux d’amélioration de la connaissance : Cartofriche



Des dispositifs nationaux d’amélioration de la connaissance : le portail de l’artificialisation



Et de nombreuses initiatives locales





L’AMI ZAN de l’Ademe



VALORISER LES OPERATIONS 
DE CONSTRUCTION DENSES 
REUSSIES



AMELIORER LA CONNAISSANCE 
DES SOLS URBAINS ET LES 
POTENTIELS DE 
RENATURATION

Illustration : les super pouvoirs des sols en BD, Cerema



Renaturation : points de vigilance

La reconstitution d’un sol naturel est un 
processus extrêmement long (plusieurs 
siècles) mettant en jeu des processus 
naturels (activité biologique et climatique) 
non reproductibles

+ coût renaturation (95 à 390 €/m² selon 
France Stratégie)



CONCLUSION / TRAJECTOIRE ZAN

• Un relatif consensus sur le « pourquoi »
• Quelques interrogations sur le « quoi » (définition, mesures …)
• Et surtout de vraies questions sur le « comment »

• éviter l’artificialisation des sols en construisant et en mobilisant le foncier 
et le bâti existant en priorité en renouvellement urbain

• réduire l’artificialisation des sols en construisant plus dense
• compenser l’artificialisation des sols en renaturant des espaces 

artificialisés
• passer à un nouveau modèle d’aménagement « ZAN » finançable et 

maîtrisé (sans nouvel envol du prix du foncier)
• communiquer et sensibiliser l’opinion publique aux enjeux du ZAN pour 

améliorer l’acceptabilité de ses conséquences
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